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m' PARTIE. — CHAPITRE III. 23

Valens s'en excusa d'abord. Ce relus délermin;»

la sœur Hourgeoys à s'adresser à M. Troiison,

bien assurée qu'il approuverait son dessein , et

(}u'nn mot de lui suffirait pour vaincre les résis-

tances que l'humilité de M. de Valens opposait h

sa prière. M. Tronson lui répondit en eft'et l'année

suivante, 1()94 : « J'ai une estime si particulière

« de votre Congrégation, ma très-chère sœur,

H ({ue je ferai volontiers tout ce qui pourra dé-

" pendre de moi pour la mettre dans l'état que

« V(jus désirez. Vous avez très-grande raison de

(( vouloir lui donner des règles fixes; mais je ne

« sais si M. de Valens pourra se résoudre à

« les dresser, car il s'en croit très-incapable,

« et il me témoigne pour cela une très-grande

« répugnance. Cependant, comme je vois bien

« que c'est une bonne œuvre, je lui mande de

<( faire ce (pie M. DoUier lui conseillera, et j'é-

'< cris en même temps à M. Dollier, que s'il le

'( croit propre pour ce travail, je consens voloii-

'< tiei'S qu'il s'y applique. Je serais bien aise ciu'il

« puisse y réussir , et contribuer à perfectionner

« votre œuvre (I). » M. Tronson avait déjà écrit

dans le même sens à M. de Valens : « La sœur

» Bourgeoys, lui disait- il . me témoigne un

« grand désir (pie vous travailliez à ses règles.

« Comme sa Congrégation fait de grands biens
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